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compte-rendu de la réunion du 
comité directeur du 13 février 2021

en visio-conférence

Présents : Mmes Nathalie Bonanni, Marie-José Gaudefroy, Nathalie Lassalle & 
MM. Alain Desplaces, Max Journo, Jean-Marie Lassalle, Michel Laurent, Jean-Philippe Mennesson, 
David Peneau, Philippe Pudelko, Guillaume Truttman

Absents excusés : Mmes Monique Ansquer, Béatrice Blasak, Odile Dubus, Sabrina Jaubert, Isabelle Penafiel & 
MM. Robert Lafond, Claude Selaquet, Dominique Rivière, Fabien Royer

Ordre du jour : 
• Étude des vœux fédéraux – Remontée de l’avis ligue le 16 février 2021.
• Info ligue

Voir le document explicatif des vœux en annexe

VŒUX CONCERNANT LES STATUTS FÉDÉRAUX
> Vœu 1 : Modifications apportées pour mettre en conformité les statuts de la fédération en conformité avec le code 

du sport – RAS

> Vœu 2 : RAS

> Vœu 3 : Modifications apportées pour mettre en conformité les statuts de la fédération en conformité avec le code 
du sport – RAS

> Vœu 4 : RAS

VŒUX CONCERNANT LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR FÉDÉRAL
> Vœu 5 : Aligner le règlement intérieur avec les statuts fédéraux – RAS
 Pour info, ce sont les élus qui décident de la politique et non les salariés, c’est donc à eux de voter lors d’une 

AG.

> Vœu 6 : Possibilité de décaler les dates de fin de remontée des vœux – RAS

> Vœu 7 : La force majeure et la situation exceptionnelle sont décidées par les instances gouvernementales – RAS

> Vœu 8 : RAS
 Pour rappel le « Conseil du territoire » est constitué des présidents de ligue et de comités.

> Vœu 9 : C’est l’anticipation sur l’élection et d’éviter une démission et une réélection – RAS

> Vœu 10 : RAS

> Vœu 11 : RAS

> Vœu 12 : Création d’un article relatif à l’IFFE (Institut Fédéral de Formation et de l’Emploi) – RAS

VŒUX CONCERNANT LES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
> Vœu 13 : Dernières modifications suites à la réunion avec les présidents de ligue et de comités et la fédération. Men-

tion « Certifié » pour les animateurs d’EA et les accompagnateurs d’EA à la place de « qualifié ». En effet 
les animateurs d’EA et les accompagnateurs d’EA suivent une formation et passent une certification – RAS

> Vœu 14 : RAS

> Vœu 15 : Mise en cohérence avec la terminologie de l’IFFE – RAS

> Vœu 16 : Les textes fédéraux étant modifié tous les ans, il n’y a pas de problème à changer les années, ainsi on 
trouve l’information directement sans réflexion – RAS

> Vœu 17 : RAS

> Vœu 18 : RAS
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> Vœu 19 : Il est bien spécifié que le délégué officiel ne doit pas être à la table de marque et ne doit pas intervenir sur 
le déroulé de la rencontre (il n’est pas qualifié de Juge) - RAS

> Vœu 20 : RAS
 Pour info, le juge-accompagnateur est l’adulte référent ligue ou comité du JAJ, l’accompagnateur EA est 

l’adulte référent du JAJ Club

> Vœu 21 : La notion de « suspicion de commotion cérébrale a été rajoutée pour le carton blanc.
 Remarque de la ligue : à la fin de l’article supprimer la notion « technique et fédéral »

> Vœu 22 : RAS

> Vœu 23 : RAS

> Vœu 24 : Remarque de la ligue : à la fin de l’article supprimer « dans le secteur fédéral ». 
 Pour info, la poule N1M élite est la poule dans laquelle se trouve les clubs VAP

> Vœu 25 : Ce vœu ne correspond pas au vœu étudié lors de la réunion fédérale avec les présidents de ligue et de co-
mité. Lors de cette réunion, il s’agissait de l’article 91.4.4 et la suppression de « juges délégués fédéraux »

 Le document étudié en CD concerne l’article 92.41.1

> Vœu 26 : RAS
 Pour info, c’est le délégué officiel qui est un observateur et non le juge-délégué.

> Vœu 27 : RAS

> Vœu 28 : RAS

> Vœu 29 : RAS

> Vœu 30 : RAS

> Vœu 31 : Le règlement tel qu’il était écrit permettait de demander les amendes de forfait isolé et ensuite l’amende de 
forfait général – RAS

VŒUX CONCERNANT LA CNCG (COMMISSION NATIONALE DE CONTRÔLE DE GESTION) – 
RÈGLEMENT RELATIF AU CONTRÔLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER DES CLUBS 
> Vœu 32 : RAS

> Vœu 33 : Concerne le RGPD – RAS

> Vœu 34 : RAS

> Vœu 35 : RAS

> Vœu 36 : La ligue demande une confirmation sur l’appel qui n’est pas suspensif.

> Vœu 37 : (remarque ligue) Distorsion avec le vœu 35. La CNCG a la compétence pour contrôler les clubs de N1F, N2 
et N3M, mais elle ne peut les mettre en contentieux.

> Vœu 38 : RAS

> Vœu 39 : La ligue attend la confirmation que l’appel n’est pas suspensif.

> Vœu 40 : RAS

> Vœu 41 : RAS

> Vœu 42 : RAS

> Vœu 43 : Les contrats des joueurs professionnels doivent être des CDD de 12 mois – RAS
 Pour info le SMC est le salaire minimum conventionnel

> Vœu 44 : RAS

> Vœu 45 : À clarifier, seuls les clubs ayant des joueurs professionnels doivent faire remonter la fiche de renseignement 
à la FFHandball, ou tous les clubs nationaux ? 

> Vœu 46 : RAS

> Vœu 47 : RAS

> Vœu 48 : RAS

> Vœu 49 : Un paragraphe a changé de place – RAS

> Vœu 50 : (remarque ligue) il manque la fin de la phrase « Toute décision motivée par de la CNCG ou de sa commis-
sion contentieuse, susceptible d’appel devant la commission d’appel de la CNCG… »
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> Vœu 51 : RAS
 Pour rappel, pour monter en LFH, il faut impérativement un statut VAP. Si dans le classement sportif les 

clubs placés devant sont non VAP, c’est le premier VAP qui montera.

> Vœu 52 : RAS

> Vœu 53 : RAS

> Vœu 54 : RAS

> Vœu 55 : RAS

> Vœu 56 : RAS

> Vœu 57 : RAS

> Vœu 58 : RAS

> Vœu 59 : RAS

> Vœu 60 : RAS

> Vœu 61 : RAS

> Vœu 62 : La ligue émet des doutes sur le fait que les clubs soumis à un redressement de la part de l’URSSAF ou des 
services fiscaux ou faisant l’objet d’un jugement prud’homal les condamnant préviennent la CNCG.

> Vœu 63 : (remarque ligue) Incohérence entre le titre (article 7.2) et la modification qui concerne l’article 7.3

> Vœu 64 : Suppression du dernier paragraphe - RAS

> Vœu 65 : RAS

> Vœu 66 : RAS

VŒUX CONCERNANT LE RÈGLEMENT DISCIPLINAIRE
> Vœu 67 : RAS

> Vœu 68 : Ajout d’un article concernant le harcèlement - RAS

> Vœu 69 : (remarque ligue) Le règlement disciplinaire type nous est imposé par le Ministère des sports et c’est le 
même pour toutes les fédérations. Dans ce règlement, à aucun moment il n’est prévu ni précisé une quel-
conque référence aux enregistrements, autorisations ou pas. Pourquoi nous, au niveau FFHandball se-
rions-nous plus sévères que ce que le règlement nous impose ?

 Jusqu’à maintenant les enregistrements étaient effectués après acceptation des intervenants (1 seul refus 
sur 3 ans parce que ce dossier passait au pénal).

 Peur que l’enregistrement soit diffusé, mais seulement deux personnes ont accès à l’enregistrement : le 
Président de la CND et la secrétaire.

 Proposition de la ligue : faire la différence entre les procédures disciplinaires. Si pénal : pas d’enregistre-
ment ; si non pénal : autoriser l’enregistrement avec l’aval des plaignants.

> Vœu 70 : (remarque ligue) rajouter Juge-Délégué à la suite du rapport du juge-arbitre dans l’alinéa 1)

> Vœu 71 : RAS

> Vœu 72 : RAS

> Vœu 73 : RAS

> Vœu 74 : RAS

> Vœu 75 : RAS

> Vœu 76 : (remarque ligue) Annexe 7AF : Agression sexuel à corriger en Agression sexuelle sur la seconde ligne.

> Vœu 77 : RAS

Les remarques concernant les vœux sont à remonter à la fédération pour le 16 février.
Après rectification éventuelle, les vœux seront présentés au BD fédéral puis au CA fédéral du 19 et 20 mars.
Puis ils seront présentés lors de l’AG fédérales pour la plupart.
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INFOS LIGUE
> Nathalie Lagrée a été retenue pour le dispositif « Une femme en Or »

> La commission de discipline a lancé la procédure par rapport aux 9 personnes qui ne se sont pas désolidarisées du 
courrier envoyé à l’ensemble des clubs de métropole et d’outre-mer par la liste Ensemble pour le Handball en Seine-
Saint-Denis (menée par Jean Piès) suite à l’AG élective du comité 93. 

Philippe Pudelko
Président

Marie-José Gaudefroy
Secrétaire Générale


